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Civ. 1e, 27 juin 2000, n° 98-15979 [Conv.
Bruxelles]

Pourvoi n° 98-15979

Motif : "Vu l'article 5, 1 , de la Convention de Bruxelles, modifiée, du 27 septembre 1968 ;

(...)

Attendu que pour déclarer la juridiction française compétente, la cour d'appel, statuant sur
contredit, a retenu que l'action tendait à la nullité d'un contrat de prêt et en paiement de
sommes d'argent en conséquence de cette nullité, de sorte qu'il convenait de se référer
exclusivement à l'obligation de la société DIPO, défenderesse, de mettre les fonds prêtés à la
disposition de l'emprunteur, en considérant que la juridiction compétente pour statuer sur la
demande en nullité du contrat l'était également pour connaître des conséquences de cette
nullité, étant observé qu'en vertu de l'article 10, paragraphe 1er, de la Convention de Rome du
19 juin 1980 sur la loi applicable aux obligations contractuelles, la loi du contrat régissait les
conséquences de la nullité de ce contrat ; que l'arrêt énonce que quelle que soit la loi
applicable, française ou belge, à l'obligation de mise à disposition des fonds, il était établi que
la banque avait mis effectivement les fonds prêtés à la disposition de M. X... à Paris ;

Qu'en statuant ainsi, sans rechercher quelle était la loi applicable en ce qui concerne le lieu
d'exécution de l'obligation, la cour d'appel n'a pas donné de base légale à sa décision".

Mots-Clefs: Convention de Bruxelles
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Matière contractuelle
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Contrat (annulation)
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